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Procès-verbal de la séance de la Commission d’établissement de l’Elysée 

Lundi 30 mai 2017 de 18h30 à 20h30 

Atrium, Collège de l’Elysée 

 
 
 
Parents :  Mmes Florence Auras (Présidente), Halima Husmann, Sylvie Pellaton Leresche, Lucy 

Trochet 
 

Professionnels : Mmes Marianne Jaermann, Michèle Lizzola, MM. Guillaume Weber, Christophe 
Pidoux (Directeur). 

 

Organisations :  Mmes Véronique Biollay Kennedy, Magali Weber, M. Vincent Cruchon. 
  
Autorités politiques :  - 
 

Excusés/absents : Mme Aude Billard, Virginie Langerock, MM. Rexhepi Egzon, Alexandre Flückiger,  
                                    Jean-Michel Ruiz 

 
 

Ordre du jour  

1. Ouverture de la séance et adoption de l'ordre du jour 
2. Adoption du PV du 3 avril 
3. Echanges des quatre-quarts 
4. Projet soirées-parents 
5. Projet d’accueil des 7ème  
6. Projet communication (flyer) 
7. Admission(s) / démission(s)  
8. Divers et propositions individuelles 
9. Date(s) et lieu de la (des) prochaine(s) séance(s) 

 
1. Ouverture de la séance et adoption de l’ordre du jour 
L’ordre du jour est accepté. 
 
 
2. Adoption du PV de la séance du 3 avril  
Le PV est adopté moyennant quelques modifications à introduire. 
 
 
3. Echanges des quatre-quarts 
 
Parents : 
F. Auras mentionne que la prochaine séance du Conseil d’établissements aura lieu le 12 juin prochain. 
 
Associations : 
Au CPO, les réflexions sur son avenir avec la Ville de Lausanne continuent avec, en première ligne, les 
contraintes financières des options envisageables à évaluer et les projections sur la durée de leur mise 
en place. V. Biollay-Kennedy met en évidence les conflits d’usage qui pourraient augmenter si le 
bâtiment actuel n’est pas rénové et/ou reconstruit avec plus d’espace. Le CPO plaide donc pour un 
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projet qui élargisse le périmètre prévu pour de nouveaux bâtiments, mais l’équation reste complexe au 
vu du nombre d’acteurs concernés. 
 
La Maison de Quartier sous-gare se prépare également pour une période de vacances chargée. Les 
semaines qu’elle propose pour accueillir les enfants sont prises d’assaut et le nombre des inscriptions 
refusées est important. V. Cruchon signale, parmi les activités prévues pour l’été, le ciné-club gratuit sur 
écran géant qui se tiendra à la place de Milan pendant la dernière semaine de juillet.  
 
Enseignants : 
La comédie musicale Mathilda, qui a été jouée au cours de 3 soirées publiques et deux scolaires, a 
recueilli un plein succès et les félicitations des membres de la CET. Rappel est fait de l’immense travail 
fourni par les enseignants et les élèves de l’Elysée pour mettre sur pied ce spectacle. Suivrons le match 
d’impro prof-élèves et la « scène ouverte » qui permet aux élèves de présenter chansons, danses ou 
musique. 
 
Des élèves de l’Elysée ont participé à l’événement organisé au City-Pully autour de la projection du film 
documentaire « La révolution silencieuse ». Il montre comment une famille de paysans vaudois 
expérimente un changement d’orientation de l’agriculture, notamment par la permaculture. Ces élèves 
se sont montrés très intéressés par les possibilités ouvertes par ces nouvelles méthodes de culture 
dont de nouveaux systèmes d’arrosage qu’il est envisagé de tester avec eux pendant l’été.   
 
Mention est faite du projet d’agrandissement et de rénovation de la bibliothèque. Il est également 
planifié de refaire la petite cuisine prévue pour les cours de cuisine.   
 
 
4. Projet soirées-parents 
Lucy Trochet rend compte des propositions du groupe de travail :   
 

- Soirée des parents 2017 : 
La période jugée la plus favorable serait après la rentrée scolaire et avant les vacances d’octobre. Le 
thème retenu : les moyens appropriés pour lutter contre les discriminations ou les prévenir. Cette soirée 
serait conçue uniquement pour les parents, organisée par leurs représentants à la CET et prévue dans 
l’Aula de l’Elysée. Elle est envisagée comme une introduction au projet d’établissement planifié en 2018 
autour du harcèlement. Son thème rejoint aussi celui du projet du Comité des élèves sur les 
différences.  
 
Il s’agirait à la fois de trouver une formule interactive qui donne de la place aux échanges entre le(s) 
intervenant(s) et le public et d’éviter une conférence trop longue où seuls « les experts » ont droit à la 
parole. 
A ce stade, le choix est de confier l’animation de cette soirée à l’association TATOUT pour plusieurs 
raisons : 
 

- Elle organise déjà des interventions conçues pour un public d’adultes. 
- Elle propose des « outils » concrets centrés sur la défense verbale et le langage corporel. 

Ceux-ci visent en particulier à diminuer les risques de discrimination et les tensions en cas de 
problèmes.  

- Les parents intéressés par le message de TATOUT auraient aussi la possibilité d’en faire 
profiter leurs enfants en les inscrivant aux ateliers que l’association organise pour différentes 
classes d’âge d’enfants. 

- TATOUT utilise une pédagogie différente pour chaque public.  
 

Une rencontre avec un membre de cette association est prévue le 21 juin pour évaluer ce qu’elle peut 
concrètement proposer.  
 
Réactions de la Commission et décisions : 

- La soirée ne doit pas donner l’impression d’être une publicité pour TATOUT. 
- La réservation de l’Aula doit être faite rapidement.  
- Choisir une date dans la 3

ème
 semaine après la rentrée et éviter qu’une réunion de parents 

d’élèves soit organisée le même jour. 
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Soirée des parents 2018 : 
Elle devrait être intégrée dans le projet d’établissement sur le harcèlement et coordonnée, au niveau 
des dates (mars-avril) et du contenu, avec les évènements qui seraient organisés sur ce thème par 
l’école. Un message général commun devrait pouvoir être transmis à tous ses destinataires. 
Le groupe de travail propose de travailler sur un format Théâtre-Forum où différentes saynètes autour 
du harcèlement seraient présentées au public pour favoriser les échanges de points de vue.  
 
Questions à résoudre :  

-  quel est le public visé (parents avec ou sans enfants) ? 
-  qui définit les situations présentées et les met en scène (Comité des élèves et/ou groupe 

"impro" de l’école, élèves intéressés, troupe de théâtre comme par exemple le Caméléon…) ? 
-  A qui confier l’animation nécessaire des débats ?   

 
Réactions de la Commission et décisions : 

- Associer aux réflexions sur cette soirée les nouveaux délégués PSPS (Mme Cahty Rymm et   
M. Bastien Saugy) et M. Mrazek qui encadre le Comité des élèves, voire le médiateur.  

- Etudier ce que pourrait proposer d’autres intervenants comme le groupe Education à la non-
violence ou Mme Caroline Dayer, qui travaille dans le domaine des études genres à l’UNIGE, 
collabore à des actions de prévention dans le cadre scolaire avec la ville de Genève et vient de 
sortir un livre sur le " pouvoir de l’injure ".  

- Trouver une date de préférence dans la deuxième quinzaine de mars après les Relâches.  
- Accueillir les parents dans l’Atrium, un lieu qui permet de ne pas limiter le nombre de 

participants. 
 
 

5. Projet d’accueil des 7ème 
Suite à la consultation des enseignants et de la Direction, ce projet est abandonné pour la prochaine 
rentrée. Il n’est pas jugé nécessaire par l’établissement au vu des spécificités des nouveaux élèves qui, 
en majorité, viennent d’établissements voisins (la Croix d’Ouchy ou Montchoisi). La formule actuelle 
d’accueil organisée le lundi de la rentrée atteint déjà la plupart des objectifs du projet. Les maîtres de 
classe rappellent aussi les principales informations utiles les premiers jours de la rentrée. Il n’y a pas eu 
de retours négatifs sur cette formule. De plus, le nouveau système d’impression de la lettre 
d’enclassement permet d’y ajouter des informations pratiques, notamment sur les locaux et les repas au 
CPO. 
 
Pour les initiateurs du projet, cette formule du lundi n’intègre pas les parents qui sont pourtant en 
première ligne pour gérer le stress de la rentrée des nouveaux élèves. Le Directeur mentionne que ce 
thème de l’accueil pourrait être réétudié avec les nouveaux enseignants. 
 
 
6. Projet communication (flyer) 
La Présidente informe des avancées dans la conception du Flyer qui vise à mieux faire connaître la 
CET auprès des parents. Une première version sera notamment soumise à Mme Di Pietro qui s’occupe 
des CET à la Ville de Lausanne. 
 
Réactions de la Commission et décisions : 

- Le Flyer ne peut être envoyé dans la lettre d’enclassement pour des raisons techniques de 
mise sous pli. 

- Il pourrait être joint au courrier prévu pour annoncer la prochaine soirée des parents. 
- Son envoi sera signalé dans l’Agenda. 

 
7. Admissions(s) / démission(s) 
De nouveaux représentants des parents doivent être recrutés après la rentrée. Le flyer pourrait aussi 
servir d’appel à candidature si le recrutement via les réseaux sociaux de parents ne fonctionne pas. 

Trois nouveaux représentants des enseignants ont été choisis : 

- Mme Jacqueline Roche Meredith. 
- MM. Stefano Crescenzi et Walther Späni. 
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Un apéro sera proposé lors de la prochaine séance pour accueillir les nouveaux membres et remercier 
les sortants de l’année. 

 

 

8. Divers 

Les nouvelles salles de sciences de l’Elysée ont été visitées lors de cette séance. Contraste saisissant 
avec les anciennes. 

 

 

9. Date(s) et lieu(x) de la (des) prochaine(s) séance(s)  

La prochaine séance aura lieu le jeudi 31 août dans l’Atrium de l’Elysée à 18h30. 

 

 

La séance est levée à : 20h30 
 
 
 
 
        Sylvie Leresche-Pellaton 
        Secrétaire de la CET 
 
Lausanne, le 30 mai 2017 
 
 
 

Lausanne, septembre 2017/SEP+S/mtl 
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